
est en pleine préparation, toutes les associations sont en ébullition 
pour faire de cette foire gastronomique une réussite. Animations, com-
merçants,   fête foraine, emplirons joyeusement nos rues pour le plus 
grand bonheur de tous.  

Cette année, le vide grenier sera plus important encore que l'année 

précédente grâce à notre ami Cédric Cripia, qui a mis toute son éner-
gie pour qu'il en soit ainsi.  

Notons également une nouveauté avec Phil -hélico qui proposera des 
baptêmes en hélicoptère pour la somme de 35 euros (avec réservation 
préalable). Une billetterie sera à votre disposition sur la foire.  

Encore merci à tous les bénévoles  qui îuvrent sans compter pour ani-

mer notre village.  

Venez nombreux et bonne dégustation.  

Gérard Petitdidier -  Président du C.A.C.  

la 37 ème  foire aux va¾tes :  

Nettoyage de Printemps :  

A lôinitiative du Conseil G®n®ral, le nettoyage de printemps sôest d®roul® 

le 28 mars dernier. Près de 5m 3 de d®chets divers ont ®t® enlev®s, tri®s 

puis évacués. Merci encore à tous les bénévoles, enfants et adultes qui 

ont particip® dans la bonne humeur malgr® lôhumidit® ambiante. 

Responsable de publication : Bertrand Klein, maire de Moussey  

Responsable de rédaction : Evelyne Bana  
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Vide grenier :  

Les personnes qui souhaitent exposer au vide grenier avec emplacement  

gratuit peuvent toujours sôinscrire ¨ la mairie au 03 29 41 30 57 ou au 03 

29 41 30 82  

  Cédric Cripia  
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Vente de bois :  

Comme lôann®e derni¯re, la 

commune de Moussey a fait 

exploiter en bois de 

chauffage les hêtres de sa 

forêt communale afin de le 

proposer à la vente pour ses 

habitants.  

Ce bois est dès à présent 

disponible  au prix de 46 ú le 

stère.  

Pour tous renseignements 

complémenta i res  vous 

pouvez vous adresser à  moi 

au 06 14 85 55 24 ou par la 

mairie au 03 29 41 30 57.                                                                            

 

             Sylvain Leblond  

Une corde de bois  = 3 stères  



Décès  

¶ Colette THOMAS  le 5 novembre 2009  

¶ Jean ODILE  le 19 novembre 2009  

¶ Danielle FERRY le 7 décembre 2009  

¶ Madeleine SELLE le 9 décembre 2009  

¶ Maria DULOISY le 17 décembre 2009  

¶ Ginette FAYS le 3 février 2010  

¶ Aurore WEHRLE le 9 février 2010  

¶ André FARINE le 27 février 2010  

¶ Hans BURKART le 25 mars 2010  

Naissances  

¶ Enes STEQUERT né le 5 décembre 

2009 de Ga±tan Stequert et Mersija 

TIHIC  

¶ Wayatt MULLER né le 19 décembre 

2009 de Jean Christophe Muller et Au-

rélie Staiquly  

¶ Noa LAULÉ né le 25 février 2010 de 

William Laulé et Sandra Ruh  

¶ Sara MORELLE née le 25 mars 2010 

de Jérôme Morelle et Stéphanie Ruppe  

 

 

Etat Civil :  

Compte rendu des Conseils Municipaux de janvier et mars 2010  
 
Avec comme toujours un ordre du jour tr¯s dense en ce d®but dôann®e. 

A lôunanimit®, le Conseil prend une d®lib®ration pour adh®rer au Programme de Reconnaissance 
des Certifications Forestières afin que les produits des forêts communales soient certifiés Garantis de 
Gestion Durable auprès des acheteurs et des utilisateurs. 

Autre d®lib®ration pour que lôentretien de lô®clairage public soit toujours assur® par lôentreprise 
G®rard de Saint Jean dô Ormont et non par le Syndicat Mixte D®partemental. 

Lôassembl®e se d®termine pour la cr®ation dôune Commission Communale ç Cimetière » devant 
notamment travailler ¨ la reprise de concessions r®put®es en ®tat dôabandon ; les 4 membres de cette 
nouvelle structure ont particip® ¨ une formation organis®e par lôAssociation des Maires d®but Mars. Les 
reprises de concessions feront lôobjet dôun proc¯s verbal et dôune annonce par voie de presse. 

La municipalit® a sign® deux Contrats Uniques dôInsertion avec P¹le Emploi afin dôembaucher 
deux salariés pour 20h semaine et pour une durée maximum de 24 mois. Cette mesure est de nature à 
aider des demandeurs dôemploi ¨ trouver une situation stable propre ¨ faciliter lôacc¯s au march® du tra-
vail ou à salarier un demandeur de plus de 50ans. Le recrutement qui a eu lieu dès février devra faciliter 
lôentretien des for°ts communales, des espaces verts, du Rabodeau entre autres, voire ¨ intervenir ex-
ceptionnellement auprès de personnes âgées sans moyens physiques ou financiers pour de menus tra-
vaux dôentretien. 

Le point financier des travaux de voirie de la RD49 indique un investissement actuel de 420 000ú  
hors d®duction des diff®rentes subventions et du remboursement de la TVA. Les derniers travaux dô®-
clairage public, de branchements ®lectriques et France T®l®com doivent °tre entrepris alors que lôentre-
prise Mar® vient dôinstaller le Radar Indicateur de Vitesse (quôil reste ¨ ®talonner). 
          2010 verra la r®alisation de la restauration du pont du Vieux Moulin. Les travaux sont programm®s 
de fin mai/début juin à novembre. Devenu dangereux pour la circulation le pont était fermé à la circula-
tion depuis plusieurs ann®es maintenant. A sa r®ouverture cet ouvrage dôart sera autoris® aux v®hicules 
de moins de 3,5 T afin dôen garantir sa long®vit®. La souscription au titre de la Fondation du Patri-
moine  est toujours dôactualit® pour aider ¨ la restauration du pont "¨ lôidentique" (formulaire en mairie). 
Les ®lus de la commission travaux ont proc®d® ¨ lôouverture des plis de ce chantier estim® ¨ 128900 ú. 

A propos du projet dôassainissement collectif du village, le Syndicat Intercommunal dôAssainisse-
ment de la Vall®e du Rabodeau a lanc® lôAvant Projet et les premiers travaux peuvent °tre envisag®s 
pour 2012/2013 si les aides qui seront  alors sollicit®es au D®partement et ¨ lôAgence de lôEau y sont 
favorables. Le plan de zonage retenu est consultable en mairie par tout propriétaire intéressé. 

Le Conseil a pu faire le point sur les travaux r®alis®s ¨ lô®cole, partie maternelle o½ les rev°te-
ments de sol ont ®t® chang®s durant les vacances de f®vrier ¨ la suite dôun d®g©t des eaux survenu cet 
automne. Le sol de la salle du Conseil a ®galement fait peau neuve, profitant de lôintervention dôune en-
treprise spécialisée. 

La d®cision de restaurer le cadastre napol®onien de 1837 a ®t® retenue ¨ lôunanimit®, ce docu-
ment unique, historiquement int®ressant, ayant beaucoup souffert du temps, il sôav¯re n®cessaire de le 
remettre en état pour les générations futures. 

Apr¯s une soir®e enti¯re consacr®e ¨ lô®tablissement du budget, celui-ci a ®t® vot® ¨ lôunanimit® 
le 9 avril dernier (voir articles compl®mentaires sur les taxes communales, les subventions et lôeau). 

                                                                                                                        ¨ suivre ... 



(Suite conseils municipaux) 
Pr®sentation dôune ®tude du CAUE ( Conseil dôArchitecture, dôUrbanisme et de lôEnvironnement des 

Vosges) pour lôam®nagement du terrain de la Grevelle qui a ®t® nettoy® et remblay® (le long de la rail). 
Compte rendu de la r®union publique dôinformation qui sôest tenue en mairie le 31 mars  concer-

nant lôimplantation dô®oliennes sur la Communaut® de Communes avec la soci®t® OPALE. 
Une ®tude est en cours pour la r®vision des panneaux informatifs de la commune en vue dôidenti-

fier les entreprises ou les lieux dôh®bergements. 
A lôinitiative de lôassociation DôJeuns2, une bourse au permis de conduire est ¨ lô®tude pour les jeu-

nes de Moussey. Le jeune qui souhaite financer son permis sôengage par contrat ¨ r®aliser entre 20 et 60 
heures de travail dôint®r°t g®n®ral, en contrepartie la commune pourrait verser une bourse de 400ú. 

Une prime dôastreinte et de disponibilit® a ®t® vot®e ¨ lôunanimit® pour les ouvriers communaux 
(en particulier pendant la p®riode hivernale avec le d®neigement (article annexe). 

        Réunion des associations du village  

 Le 29 janvier 2010, la municipalité réunissait les associations pour préparer ensemble le calen-

drier des manifestations de lôann®e et rappeler le r¹le important  jou® par ces structures dans un village. 

Outils de développement local au niveau de la cohésion sociale, des relations entre les usagers, du loisir 

ou du bien-être tout simplement, les associations ï tout en regroupant les habitants ï sont un moyen de 

vivre des passions mais souvent aussi de combler des manques.Pour ces raisons toute municipalité ne 

peut que se réjouir de compter parmi ses habitants des membres bénévoles se dévouant pour donner de 

leur village une image positive et dynamique. Côest dans cet esprit que la commune subventionne, sous 

certaines conditions, les associations d¾ment constitu®es qui sôinvestissent dans des animations vers les 

habitants. 

 Côest aux 6 pr®sidents et tr®soriers de faire le bilan financier et le bilan des activit®s men®es en 

2009. Tous ont particip® ¨ leur niveau et dans leur domaine ¨ la r®ussite de la Foire aux Va¾tes du 1er 

Mai, manifestation phare de la localité. 

Le Club de la Charbonni¯re, avec ses 77 membres assure un nombre impressionnant  dôanima-

tions tout au long de lôann®e afin de regrouper le plus souvent possible les habitants les plus anciens et 

lutter contre lôisolement. Et comme pratiquement ¨ chaque p®riode de vacances une rencontre inter g®n®-

rations est prévue avec les jeunes du centre de loisirs. 

LôAssociation Sports et Loisirs de Moussey, en plus des activit®s habituelles (f°te des m¯res, saint 

Nicolas, repas ...) propose de redonner cette année toutes ses lettres de noblesse au Jeu de quilles tradi-

tionnel. Belle id®e que de proposer ¨ nouveau cette activit® aujourdôhui disparue de notre paysage. 

Le Comit® dôActions Culturelles souhaite mener tout au long de 2010 des actions d®j¨ bien r¹d®es 

du 1er Mai, du 14 juillet, de Saint Nicolas et en lien avec les activit®s culturelles. 

LôAmicale des Sapeurs Pompiers, qui trouve encore du temps apr¯s toutes les gardes et interven-

tions continue ¨ g®rer les feux dôartifices, les c®r®monies patriotiques et ils nous font part pour cet ®t® dôu-

ne soirée Jambon le 24 juillet. 

Les Chasseurs quant ¨ eux nous proposent dôorganiser des concours de belote (dont le premier ¨ 

eu lieu le samedi 11 avril, animation à relancer alors que leur association poursuivra ses travaux de net-

toyage en forêt communale. 

LôAssociation Culturelle et sportive du Groupe Scolaire poursuivra ses ventes de bulbes et grai-

nes, de chocolats, ses ventes de g©teaux au march® du lundi, son march® de No±l é afin de renflouer 

les caisses de la Coop®rative Scolaire qui envisage plusieurs activit®s li®es ¨ la d®couverte de lôEAU 

avec comme temps fort une classe de mer en avril. 

On le voit : le dynamisme reste de rigueur. Si les plus anciens se retrouvent fréquemment pour voyager, 

jouer, manger ensemble et simplement communiquer et bavarder, les élèves ne sont pas oubliés, plu-

sieurs associations sôinvestissent largement et g®n®reusement dans leurs projets.  

Après cette rencontre ayant favorisé des échanges fructueux, la concertation nécessaire est en place 

pour quôun planning commun voie le jour et que les actions ®maillent toute lôann®e dans une distribution 

maîtrisée plus harmonieuse. 

 Bonne chance donc à nos 6 associations et à leurs projets communs ou respectifs. 



Le déneigement saison 2009 ð2010 : 

L'hiver a été rude et cette année encore les employés municipaux ont fait le maximum pour que nous 
puissions circuler en toute sérénité et toute sécurité. 

Nous sommes allés nous ravitailler à Senones, eux-mêmes tributaires des livraisons des salines qui 
n'arrivaient plus à fournir normalement étant donné la forte demande au niveau national.  

La prochaine saison, nous serons sans doute obligés de trouver une solution pour stocker et charger le 
sel étant donné que la D.D.E.A. de Senones ne nous fournira plus. 

Il faut savoir que le déneigement 2009 - 2010 a co¾t®  3 200,00 ú pour 39 tonnes utilis®es 

Il faut espérer que le printemps et l'été seront à la hauteur de l'hiver passé ! 

Les frais de scolarité :  

« Lô®cole est gratuite et obligatoire! è oui!, mais elle a un co¾t. Co¾t qui nôa jamais ®t® ®valu® sur notre 

commune mais qui commence ¨ lô°tre chez dôautres en ces p®riodes de restrictions budg®taires. A savoir 

que les communes financent la scolarit® en primaire et en maternelle (dont le poste dôATSEM : agent terri-

torial sp®cialis® des ®coles maternelles)  ainsi quôune large part des ®quipements sportifs du coll¯ge. 

En effet, quelques  enfants de Moussey sont scolaris®s dans dôautres communes du canton, voire plus 

loin pour des raisons professionnelles, par commodité ou suite à un déménagement. Dans un même 

temps nous recevons des enfants habitants les communes voisines pour les mêmes raisons.  

Aujourdôhui, la commune de Senones, qui a recens® 10 enfants de Moussey dans ses classes , pense 

nous demander un montant forfaitaire de 370 ú par enfant et par ann®e scolaire. Le co¾t annuel dôun en-

fant scolaris® ayant ®t® estim® ¨ Senones ¨ environ 900 ú et 1200 ú pour un enfant de maternelle. 

A ce jour seule la commune de Saulcy sur Meurthe, qui accueille un enfant de Moussey, nous facture sa 

scolarisation pour un montant de 550 ú ; somme qui est refactur®e ¨ la famille puisquôil sôagit dôune conve-

nance personnelle. 

Si un nombre important dôenfants est scolaris® en dehors de la commune (15 en tout aujourdôhui) com-

ment justifier lôenvie l®gitime que nous avons de pr®server et d®fendre notre ®cole ? Comment garder nos 

classes ? comment pallier à ce surcoût qui nous est imposé ?  

le débat est ouvert et nous en reparlerons ... 

Les taxes communales :  

Puisquôil est question dôargent en cette p®riode de budget autant annoncer une bonne nouvelle !! 
Après délibération, le conseil municipal a voté à 12 voix pour et 3 voix contre, pour le maintient des 
taxes locales comme suit : 
Taux de taxe dôhabitation  ééééé    9,95 %  -  Taux de taxe fonci¯re b©ti   éééé.  13,31 % 
Taxe foncière sur le foncier non bâti ..  28,23 %  -  Taux CFE (taux relais)   éééééé   8,32 % 
 
Même si ces taxes restent dans les moyennes départementales et inférieures au niveau national, nous 
sommes conscients que cela représente un budget important pour certains foyers et ce maintient est 
justifi® par un budget communal qui sô®quilibre cette ann®e sans avoir recours ¨ une augmentation.  
Malheureusement il nôen sera peut °tre pas de m°me avec les taxes pr®lev®es au titre de la Commu-
nauté de Communes, du département ou de la région. 

Les subventions aux associations :  

Au vu des bilans et projets des associations locales, le conseil décide par 13 voix pour, 1 contre et 1 abs-

tention, de verser les subventions suivantes : 

Amicale des Sapeurs Pompiers  600ú Club de la Charbonnière   750ú  

Association Sports et Loisirs 750ú Comit® dôActions Culturelles 1650ú  

Coopérative scolaire 950ú  Subv exceptionnelle voyage scolaire   600ú 

Société de Chasse Communale 300ú  Souvenir Français (comité cantonal)   200ú 

Subv exceptionnelle à Hélicoop 200ú    



Vive lôeau : 

Depuis 2008, lôAgence de lôEau Rhin Meuse fait payer 2 nouvelles redevances par abonn® au r®seau 

dôeau : la redevance anti -pollution et la redevance pour modernisation des réseaux de collecte.  

Ces redevances nôont pas ®t® demand®es aux usagers en 2008 et 2009 mais ¨ partir de janvier 2010 cela 

devient une obligation de facturer ces taxes par foyer. 

Le montant de la redevance anti pollution ®tait de 0,053ú par m3 en 2008, de 0,106ú en 2009 et de 

0,162ú en 2010 (le taux normal ®tant de 0,270ú mais lôaugmentation se fera progressivement jusquôen 

2012 é merci!!).  

Le mode de calcul de ces redevances tient compte de la zone dôhabitation, du risque de d®gradation des 

eaux et de la consommation par habitant. Hors nous nôavons pas de moyen de contr¹le de notre consom-

mation et de ce fait lôAgence applique un taux moyen de 65 m3 par foyer aux communes rurales qui op-

tent encore pour le forfait. En réalité et au vu des débits au niveau des réservoirs, notre consommation, 

toutes fuites confondues serait plut¹t de lôordre de 45m3 par foyer. 

Alors en eauros  cela donne quoi ?? Une augmentation bien s¾r !!  

22,87úHT par foyer pour la taxe sur les pollutions domestiques  et 4,90ú HT pour la taxe pour la moderni-

sation des réseaux ; avec une TVA à 5,5% cela repr®sente une augmentation de pr¯s de 30ú par 

foyer.  

Le conseil Municipal fixe donc le prix de concession dôeau pour 2010, par 13 voix pour, 1 contre et 1 abs-

tention, à 166,78ú TTC (contre 137,49ú en 2009). Il nôy a pas dôaugmentation de la part communale l¨ 

non plus.  

Pour plus dôinformations vous pouvez aller sur le site de lôAgence de LôEau Rhin Meuse : 

http://www.eau-rhin-meuse.fr/9programme/redevances/index.html#abonnes 

Spectacle son et lumière :  

A lôinitiative de la Compagnie Spectacle-

Pays de Senones, un spectacle son et 

lumières devrait avoir lieu à Moussey les 

27 et 28 ao¾t  prochain. 

Une r®union dôinformation ainsi quôune 

présentation filmée du spectacle de Se-

nones ont déjà eu lieu en mairie. Le scé-

nario est déjà en bonne voie et retrace 

lôhistoire textile de la vall®e.  

Toutes les personnes volontaires pour 

figurer dans ce spectacle seront les bien-

venues. 

Informations diverses  :  

Installation de ruches :  

La déclaration annuelle des ruches devient obligatoire 

en 2010 (art. 33 de la loi n° 2009-967 du 3 août 2009). 

Côest une d®claration dôemplacement ou de d®place-

ment, à compter de la première ruche, qui doit se faire 

auprès des services vétérinaires via votre mairie. 

Les Paras à Moussey :  

Le dimanche 6 juin , le 13ème R®giment de Dragons 

Parachutistes de Dieuze en Moselle souhaite rendre 

un dernier hommage aux  monuments de la commune 

avant de quitter définitivement la région.  

Après un saut en parachute sur la commune de Le 

Mont, les parachutistes défileront dans les rues de 

Moussey accompagnés par une fanfare militaire. 

Une cérémonie pour rappeler notre passé historique et 

les liens qui se sont tissés avec ce régiment qui est 

déjà venu à Moussey à plusieurs reprises. 

 

Sites Internet :  

http://www.moussey.net/ 

http://www.cc-paysdesenones.fr/ 

http://www.paysdesabbayes.com/ 

http://www.eau-rhin-meuse.fr/ 

http://abeille34.over-blog.com/ext/http:/www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=8C98B36E8B6F41308DCE24ACE8161D9D.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000020949548&dateTexte=20091124


Lôamicale des Sapeurs-Pompiers de Moussey  

remercie les habitants pour leur accueil lors du passage avec les calendriers. Lôann®e 2009 ¨ vu des 
changements dans la composition du bureau de lôassociation. Fran­ois DE BERTI  ayant fait valoir ses 
droits à la retraite, il a organisé un pot pour son départ. Alain JAULT lui succède à la présidence. 
En plus de sa participation au 1er Mai et aux diff®rentes manifestations patriotiques, lôAmicale a organis® 

fin juillet une soirée barbecue qui a eu un beau succès malgré un temps incertain. Une autre est prévue 

le samedi 24 juillet 2010  

 

 

Départ en retraite  : 
Le samedi 21 novembre un pot de lôamiti® est organi-
s® par le Cap/Chef Fran­ois DE BERTI du centre dôin-
tervention de Moussey ¨ lôoccasion de son d®part en 
retraite en présence : 
- du Capitaine Christian HEY Adjoint au Groupement 
Meurthe 
-de lô Adjt/Chef Alain GRANDJEAN Chef de centre de 
Moussey 
- de Bertrand KLEIN, Maire de Moussey 
- des Sapeurs-Pompiers de Moussey 
- des Sapeurs-Pompiers du secteur 
- des anciens Sapeurs-Pompiers et de sa famille 

Le Chef de centre, le Capitaine du Groupement Meurthe, M. le 

Maire et le Pr®sident de lôamicale prirent la parole pour retracer 

la carri¯re ®logieuse tant au niveau associatif quôop®rationnel de 

François DE BERTI au cours de ces 30 années de service 

Entré au corps de MOUSSEY  en Octobre 1979 - 1e classe en  

1980 - Caporal en 1982 - Caporal Chef en 1984 - Titulaire des 

médailles de vermeil, argent et or - Pr®sident de lôamicale de-

puis 2001. 

Bonne retraite François, mais nous savons que tu resteras atta-

ché à la vie du centre en continuant à participer aux activités de 

lôamicale. 

  

 

Lôadjudant/chef Grandjean nous fait le point sur lôactivit® des Sapeurs Pompiers Volontaires 

de Moussey  : 

Le secteur dôintervention sô®tend aux communes de Moussey, Le Saulcy, Belval, Le Puid, Le vermont et 

Le Mont. Le centre a procédé à 59 interventions en 2009 dont 30 sur Moussey. Des incendies mais aus-

si des assistances aux personnes ou accidents sur la voie publique. Côest pourquoi les pompiers ont 

participé à des formations qualifiantes pour se spécialiser dans certains domaines : secourisme, attaque 

de feu, risques technologiques et naturels ou utilisation des tronçonneuses par exemple. 

Le corps des sapeurs pompiers volontaires recrute  : les conditions : être âgé de 18 à 50 ans et avoir 

envie de participer activement ¨ la vie du village et ¨ la protection des habitants. Sôadresser ¨ lôAdjt/chef 

Grandjean au 03 29 57 93 28. 


